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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégorie B.2.6 

 
 
No de demande :    2007-4610 
Catégorie :     Catégorie B, sous-catégorie B.2.6 (Nouvelle préparation 

commerciale – Nouvelle combinaison de MAQT) 
Produit :    Herbicide PP-23235 
No d’homologation :   29262 
Matières actives (m.a.) :   Metsulfuron-méthyle, tribénuron-méthyle et thifensulfuron-

méthyle 
No de document de l’ARLA :  1721131 
 
 
But de la demande 
 
Cette demande vise à homologuer une nouvelle préparation commerciale, l’herbicide PP-23235 
(PP-23235 Herbicide), pour la suppression de certaines mauvaises herbes à feuilles larges dans 
les cultures de blé de printemps, de blé dur et d’orge de printemps. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’herbicide PP-23235 se présente sous forme de granulés mouillables contenant du 
thifensulfuron-méthyle, du tribénuron-méthyle et du metsulfuron-méthyle aux concentrations 
nominales de 23,1 %, 23,1 % et 4,6%, respectivement. Cette préparation commerciale a une 
masse volumique de 0,57 à 0,67 g/cm3 et un pH de 7,5. Les exigences en matière de données sur 
la chimie de l’herbicide PP-23235 sont remplies. 
 
Évaluation sanitaire 
 
La demande d’exemption relative aux exigences en matière de données d’études de toxicité 
aiguë pour l’herbicide PP-23235 a été jugée acceptable, car des études de toxicité aiguë 
complètes ont déjà été réalisées pour les trois produits de fabrication homologués présents dans 
cette préparation commerciale. Par conséquent, aucune donnée toxicologique supplémentaire 
n’est requise. 
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Aucune nouvelle donnée sur les résidus n’a été présentée à l’appui de l’homologation de la 
nouvelle préparation commerciale, l’herbicide PP-23235, une formulation renfermant du 
thifensulfuron-méthyle, du tribénuron-méthyle et du metsulfuron-méthyle conçue pour les 
cultures de blé et d’orge. L’herbicide PP-23235 a une teneur nominale différente de celle des 
produits actuellement homologués qui contiennent ces matières actives. Cependant, les doses 
proposées pour chacune des matières actives présentes dans l’herbicide PP-23235 sont 
équivalentes ou inférieures à celles qui sont déjà homologuées. Sous tous les autres aspects, le 
profil d’emploi demeure le même. Le dépôt, la translocation et la quantité des résidus de chaque 
matière active ne devraient pas être modifiés lorsqu’ils sont mis ensemble. Par conséquent, le 
risque alimentaire ne devrait pas augmenter et la nouvelle préparation ne posera de risque 
inacceptable pour aucune sous-population, notamment les nourrissons, les enfants, les adultes et 
les personnes âgées. 
 
Le metsulfuron-méthyle, le thifensulfuron-méthyle et le tribénuron-méthyle sont déjà 
homologués pour des utilisations semblables à des doses équivalentes ou supérieures. Le risque 
d’exposition des préposés au mélange, au chargement et à l’application, ou des ouvriers qui 
retournent travailler dans les champs après l’application, n’augmentera probablement pas par 
rapport aux profils d’emploi homologués. 
 
Évaluation environnementale 
 
Une telle évaluation n’est pas requise pour l’utilisation de l’herbicide PP-23235 contre les 
mauvaises herbes à feuilles larges dans les cultures de blé de printemps, de blé dur et d’orge de 
printemps dans l’Ouest canadien, car le profil d’emploi (dose d’application, nombre 
d’applications et zones où l’utilisation est permise) est le même que celui qui est actuellement 
homologué. Par conséquent, l’exposition de l’environnement n’augmentera pas. Les 
préoccupations d’ordre environnemental ont été atténuées par l’affichage d’énoncés appropriés 
sur l’étiquette du produit, mais ces énoncés pourraient faire l’objet d’une révision si les résultats 
de la réévaluation du tribénuron-méthyle le justifiaient. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Le titulaire a présenté des données relatives à la valeur issues d’essais sur l’efficacité, la 
tolérance des cultures et la rotation des cultures afin que l’Agence de réglementation pour la lutte 
antiparasitaire (ARLA) puisse établir l’efficacité de l’herbicide PP-23235 sur les mauvaises 
herbes à feuilles larges proposées, l’innocuité de cette préparation commerciale pour les cultures 
de blé de printemps, de blé dur et d’orge de printemps et l’intervalle entre deux cultures. En plus 
des données fournies, les données de l’herbicide PP-2525 (renfermant du thifensulfuron-méthyle 
et du tribénuron-méthyle; demande no 2007-4608) ont servi à établir l’équivalence de certaines 
des allégations affichées sur l’étiquette de l’herbicide PP-23235 en ce qui concerne les 
mauvaises herbes que supprime l’herbicide PP-2525. 
 
Les données sur l’efficacité issues de 7 essais réalisés en 2004, 2005 et 2006 à 7 endroits 
différents en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba ont été présentées. Les données 
confirment l’allégation selon laquelle le produit supprime la renouée persicaire, le chénopode 
blanc, l’amarante à racine rouge, le kochia à balais (résistant aux herbicides du groupe 2), la 
renouée liseron, la moutarde des champs, le colza spontané (à l’exception du biotypes 
‘Clearfield’), le tabouret des champs, l’ortie royale et l’érodium cicutaire, et l’allégation selon 
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laquelle il réprime le chardon des champs et la soude roulante, avec une application en postlevée 
hâtive, aux doses proposées de 7,5g m.a./ha de thifensulfuron-méthyle, de 7,5 g m.a./ha de 
tribénuron-méthyle et de 1,5 g m.a./ha metsulfuron-méthyle. 
 
Des données de phytotoxicité pour la culture, issues de 8 essais réalisés de 2004 à 2006 à 6 
endroits différents en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba, ont été présentées pour 
l’évaluation de la tolérance du blé de printemps, du blé dur et de l’orge de printemps après des 
applications de l’herbicide PP-23235. Les données fournies confirment la tolérance du blé de 
printemps, du blé dur et de l’orge de printemps à l’application en postlevée de l’herbicide 
PP-23235. 
 
La tolérance des cultures de rotation a été déterminée à partir de celle de la matière active 
metsulfuron-méthyle, celle des trois matières actives de l’herbicide PP-23235 qui présente le 
plus de restrictions pour la remise en culture d’un champ. Pour l’application combinée de 
l’herbicide Express Pro (no d’homologation 29212) et de l’herbicide Ally 60 DF (no 
d’homologation 20214), les restrictions minimales à la remise en culture d’un champ de 10 mois 
suivant une application de l’herbicide PP-23235 pour l’orge, le blé dur, le blé de printemps, les 
lentilles, le canola, les pois et le lin, de 48 mois pour la luzerne, l’alpiste des Canaries, le trèfle 
rouge et la moutarde blanche, et soit de 10 mois, si le pH du sol est de 6,9 ou plus bas, soit de 22 
mois, s’il est de 7,0 à 7,9 après une application de l’herbicide PP-23235 pour l’avoine, peuvent 
être appuyées. 
 
Conclusion 
 
L’herbicide PP-25253 est admissible à l’homologation complète. 
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